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COMPTE RENDU

BUREAU DE CLE
Réunion du 8 octobre 2024

Salle du Comité Rural d’Animation de Piégros la Clastre


Membres présents :
BAUDIN Pascal			CC Diois
CHANTEPERDRIX Corinne	ARS
CHARMET Martine		Conseillère départementale 
[bookmark: _GoBack]GILLES Daniel			Conseiller départemental
LEMERCIER Christophe		Mairie de Crest
LESAFFRE Nathalie		CD 26
MAGNON Gilles 		CC Crestois Pays de Saillans
MATTHIEU Roger		FRAPNA
MATRON Jean-Pierre		OFB
TRON Frédéric			SMRD 


Autres présents : 
ARNAUD David			Directeur SMRD
GIRARD Sabine			Chercheuse, INRAE
PETITJEAN Claire		SMRD
PROUST Cédric			Animateur SAGE, SMRD
MOLLARET Adrien		Chercher INRAE



Membres excusés :		
ANINAT Adrien			DDT Drôme 
BLANC Ludwig			SID
BON Serge			Chambre agriculture 26
BREYNAT Philippe 		OUGC 
CROZIER Gérard		CCVD, Président SMRD
LESPETS Pierre			Président de la CLE
SIVADE Eve			Agence de l’eau
VEILLET Jean Marc		ASL Vallée de Boulc









Ordre du jour :

1. Validation du compte rendu du bureau du 10 septembre et de celui du 9 juillet dernier 
2. Projet de forage sur la commune de Le Pouzin : partage d’informations 
3. Projet SCOT vallée aval Drôme : retour sur l’examen du rapport de la commission d’enquête 
4. Actualités et questions diverses




Accueil
P. BAUDIN introduit la séance en présentant les membres excusés dont P. LESPETS et G. CROZIER. 

1. Validation du compte-rendu du bureau CLE du 9 juillet 2024
P. BAUDIN fait lecture des propositions de modifications.
Sans remarque de l’assemblée, le compte-rendu est validé à l’unanimité. 

2. Validation du compte-rendu du bureau CLE du 10 septembre 2024
P. BAUDIN présente la proposition de modification de F. TRON sur le compte-rendu.
Sans remarque de l’assemblée, le compte-rendu est validé à l’unanimité. 

C. PROUST fait part de l’avancement du travail sur le renouvellement de la CLE, établi en accord avec les services de l’Etat. Il rappelle l’envoi de courriels demandant le positionnement des membres en place et insiste sur le besoin impératif d’un retour de chacun dans les délais fixés, afin de pouvoir tenir notre réunion de CLE plénière à la date du 10 décembre. 

C. PROUST revient sur la concertation prévue pour l’écriture du SAGE/PTGE en précisant les raisons de limiter la participation des partenaires de la CLE pour des raisons fonctionnelles. Il rappelle que des modalités d’inscriptions en ligne aux commissions thématiques ont été fixées et nécessitent d’être respectées par tous afin d’assurer au mieux l’équilibre des représentations et le nombre maximum.

F. TRON partage une alerte sur le changement de calibrage des réunions avec des acteurs de territoire qui se sentent exclus du dispositif malgré un investissement important dans les phases précédentes. 

C. PETITJEAN indique en effet avoir reçu 2 mails d’acteurs historiquement mobilisés et demandant de mieux expliquer. 

D. ARNAUD propose d’expliquer en transparence rappelant que la jauge à 40 personnes est une jauge très élevée pour une écriture de SAGE/PTGE. Il appelle chacun à expliquer les raisons.

R. MATHIEU rappelle que c’est hyper important. Se dit d’accord sur une jauge importante. 

C. PROUST précise que des marges de manœuvre sont possibles dans le dispositif et confirme le besoin de plus de trasparence. Il explique le difficile équilibre choisi avec une liste issue d’un croisement copil CLE/PTGE/CT. Conscient de la frustration, voire du mécontentement de certains acteurs de ne pas avoir été conviés, il précise qu’une réflexion est en cours pour garder le lien avec tous, transmettre les avancées issues des commissions et permettre des contributions en ligne aux travaux.
3. Projet de forage sur la commune de Le Pouzin : partage d’informations 

P. BAUDIN introduit le sujet.

D. ARNAUD rappelle que ce projet est ancien avec un historique d’échanges important et présente le sujet en détail. 

C. CHANTEPERDRIX réagit au contexte et fait part de l’avis donné par l’ARS sur le projet Couthiol Aval N7, indispensable à la commune de Livron pour du secours, en complément du captage de Domazane, de bonne qualité et bonne productivité mais très vulnérable aux pollutions.

C. LEMERCIER demande des précisions sur le suivi.

D. GILLLES appelle à la vigilance que les zones alentours de ce projet de captage est alimenté par des puits privés uniquement sans réseau d’alimentation en eau potable. Vigilance à ne pas impacter des rabattements des nappes importantes.

C. CHANTEPERDRIX indique les freins à tous les projets liés au voisinage sans réseau AEP, aux nombreux forages sans protection.

D. ARNAUD confirme la difficulté de définir des périmètres de protection dans ces zones très urbanisées avec beaucoup de pressions.

C. ROSSI rappelle que l’étude BRL pointait l’intérêt d’étudier la ressource dans le cône de déjection avec des enjeux forts de qualité. 

D. ARNAUD complète en rappelant cette zone pointée par le SCoT comme potentielle ressource de substitution avec tout un panel d’actions qui vont alimenter les travaux du SAGE et du PTGE Drôme.

L. MOREL interroge le positionnement exact du projet de captage sur Chambenier et demande si le secteur touche au périmètre du PTGE Roubion-Jabron.

D. ARNAUD précise la différence entre bassin topographique, périmètre du SAGE Drôme et ressource souterraine du cône déjection avec des applications différentes. 

D. GILLES indique qu’il n’y a pas d’enjeu géographique mais politique avec le SMBRJ qui veut de l’eau et souhaite venir sur ce secteur. 

C. PROUST rebondit sur la demande d’avis à la CLE faite par la DDT au sujet du périmètre du futur PTGE Roubion-Jabron et indique que cette sollicitation sera portée au débat au prochain bureau du 5 novembre. 

D. ARNAUD propose que ce sujet de périmètre soit posé sur une base technique en premier lieu : Périmètre, enjeu et ressources concernées puis avec un arbitrage politique.

J.P. MATRON revient sur le projet et demande si un puits est existant.

D. ARNAUD rappelle qu’un forage en 50 a été réalisé pour des essais et qu’aujourd’hui un forage plus gros est prévu avec installation de piézomètres sur la zone qui devront intégrer les remarques de D. GILLES pour mesurer l’impact sur les forages privés.

G. MAGNON invite à ce que les représentants des forages privés soient associés dans le comité de suivi technique ; ce qui peut alourdir la démarche de l’entente mais permet de travailler au mieux. Aussi, il rappelle les délais et le calendrier qui lui semblent trop ambitieux.
C. PROUST rappelle que l’objectif premier était de ne pas laisser ce projet se faire sans concertation et échanges avec la Drôme et de nous assurer d’être associés aux éléments techniques. 

G. MAGNON demande où en sommes nous des 2 autres études prévues dans le plan d’action du SCoT. Et fait remarquer que le karst de la Gervanne n’est pas à vocation inter-usage, mais bien destiné à l’AEP uniquement.

R. MATHIEU demande si du côté ardéchois un PTGE est en cours ou validé.

C. PROUST rappelle qu’un bilan PGRE a été présenté coté ardéchois avec beaucoup d’imprécisions techniques sur les données. Une demande de précisions a été faite devant justifier les besoins en eau. SYDEO devait verser ce travail en juin dernier ; il est prévu d’être intégré dans le cahier des charges. 

R. MATHIEU rappelle que ce point est important, les efforts doivent être portés des 2 côtés avec des études, concertation importante et si en face les acteurs n’ont pas une vision globale de l’utilisation de l’eau, il s’agit d’une injustice. Il faut être solidaire mais avec des acteurs au même niveau.

P. BAUDIN demande si on parle de 600 m3 de besoin par jour ou par heure sur ce projet et indique que les impacts ne seront pas les mêmes en fonction dans cette zone. 

L. MOREL voulait apporter une réponse posée sur les autres études du SCoT, la CCVD lance l’étude sur Allex Montoison et l’étude du synclinal du Saoû pas lancée car non prioritaire en termes de potentiels. Il adhère aux réflexions sur les usages et  le partage de l’eau, ce forage sur Chambenier est prévu pour l’AEP. Il appelle à la vigilance à l’utilisation de l’eau. Il alerte sur le manque de transparence. 

D. ARNAUD précise que l’alimentation est pour le bassin de l’Ouvèze et pas de l’Ardèche, on ne connait pas la part de sécurisation ou de développement. Des précisions sont attendus sur les actions PTGE de leur côté. Se dit reconnaissant qu’enfin un dialogue est en cours. 

D. GILLES rappelle qu’une délibération pour le comité d’entente a été prise lors du dernier conseil communautaire. Il indique des besoins futur d’eau potable probablement à envisager pour 4000 personnes qui vont arriver pour le démantèlement de Cruas pour une durée de 20 à 30 ans de démantèlement avec un centre de formation. 

R. MATHIEU compte sur l’assemblée pour être très prudents. 

J.P. MATRON appelle à la vigilance de bien réinterroger les débits objectifs d’étiage (DOE) avant de parler de réallocation possible de volumes entre usages. 

C. PROUST indique que des bases sont posées suite aux réflexions SAGE Drôme 2050 et devront s’inscrire dans le nouveau SAGE. Toutes les marges dégagées de volumes devront bien être réallouées en priorité au bon fonctionnement de la rivière et des milieux avant d’être redistribuées intra ou inter-usages. 
 
P. BAUDIN s’interroge sur la possible révision du périmètre ZRE. Quand un territoire est déjà fragile, il appelle à la vigilance sur l’évolution de ce trait et rappelant que c’est sans garantie d’une évolution des prélèvements futurs et une réintroduction des risques de conflits. 

G. MAGNON rappelle que pour le karst et les autres études, aujourd’hui on ne sait pas et que l’enjeu est bien de préciser les volumes potentiels en jeu.

R. MATHIEU demande si le bassin de l’Ouvèze est doté d’un parlement de l’eau.

D. ARNAUD répond que non la CAPCA est à cheval sur plusieurs bassins. 

C. LEMERCIER rappelle que dans les 4 axes, le volet 1 est la sobriété et qu’on doit bien s’assurer que les mesures de sobriété devront être enclenchées, ainsi que la résilience et le partage, indissociables d’interroger le stockage ou la sécurisation. 

R. MATHIEU partage que le BV Drôme a beaucoup d’expérience et l’intérêt est donc de former les ardéchois et leur transmettre cette expérience. 

F. TRON rappelle que d’autres enjeux sont à traiter avec la CAPCA sur les endiguements.

L. MOREL d’où la nécessité de transparence.

D. ARNAUD confirme en indiquant le risque de vouloir aller trop vite pour les collectivités ; ça prend du temps d’associer tout le monde et ce na semble pas très compatible avec leur calendrier. Comment trouver la bonne temporalité ?

L. MOREL dit le besoin de revoir les façons de faire : dans les zones d’activités, les entreprises trop consommatrices en eau doivent voir ailleurs, c’est difficile à entendre par les élus. Aujourd’hui, on installe les entreprises et on cherche l’eau après. Il faut une approche plus vertueuse d’installer et d’accompagner à l’installation. 

M. CHARMET revient à la question de P. Baudin et partage un CR signé par la préfète Ardèche avec 600m3/h.

C. PETITJEAN partage un CR du 22/5 signé par la préfète Ardèche avec 600m3/j. Besoin impératif de clarifier ces éléments. 

R. MATHIEU demande de tenir bon et à tous les élus d’être très vigilants.

D. ARNAUD précise que l’engagement de la CLE ne suffira pas.


4. Projet SCOT vallée aval Drôme : retour sur l’examen du rapport de la commission d’enquête 

P. BAUDIN introduit le sujet et remercie L. MOREL et C. ROSSI pour leur présence et d’avoir invité la CLE au dernier bureau syndical. Il rappelle l’enjeu fort de rester en lien.

L. MOREL remercie la volonté de travailler en commun avec la CLE avec chacun ses compétences, et remercie D. ARNAUD d’avoir pu participer au pied levé au dernier bureau syndical. Le SCoT ne veut pas prendre la place des autres.

C. ROSSI présente l’avancement de la procédure, rappelle que l’ensemble des documents sont disponibles sur leur site internet et pendant 1 an sur les lieux d’enquête. Elle présente les 9 réserves en lien avec l’eau. 

L. MOREL se dit agacé car certains points ont été discutés longuement avec l’enquêtrice. Sur le transfert de compétences, il dit regretté cette réserve.

D. ARNAUD rappelle que la gouvernance est un sujet très présent dans la politique de l’eau. 

G. MAGNON demande s’il y a référence à la période de temps.

L. MOREL indique que l’approbation est prévue mi-décembre 2024 et qu’une révision tous les 3 ans est fixée, pouvant intégrer si besoin par exemple si une période d’étiage devrait évoluer. 

C. PETITJEAN précise que volumes prélevables reste à savoir les délais de travail.

L. MOREL.



……


L. MOREL tenait à répondre aux questions. Il précise que tous les documents du SCoT sont disponibles.

C. ROSSI les réponses que l’on va apporter, elles seront dans l’annexe de l’approbation fin décembre avant l’arrêté du Préfet. 

G. MAGNON demande l’avancement des autres cibles dans le SCoT. L’étude du karst est lancée et des gens s’inquiètent sur la vallée de la Gervanne. 

D. ARNAUD précise que l’étude prévue sur le synclinal de Saoû propose un potentiel plus faible et la ressource en eau est actuellement très connectée aux milieux aquatiques. 

D. GILLES partage l’information d’études du BRGM des années 60 indiquant une ressource potentiellement importante (90 m3/h) à préciser par des études plus poussées. Il a été demandé par la commune de Saoû, que dans le cadre de la révision de son plan de gestion ENS, le Département lance une étude de connaissance hydrogéologique du massif de Saoû. 

R. MATHIEU est ce imaginable que cette eau soit dans le BV Drôme

D. GILLES répond que le SMBRJ demande les volumes prélevables sur le massif de Saoû. La commune envisage une interconnexion ciblée dans le schéma directeur avec Soyans. 

C. PETITEAN réitère toute l’importance de suivre avec plus d’attention les actions de sobriété.

L.MOREL revient sur la notion de bien commun pour tout le territoire. Afficher une solidarité tout en restant vigilant des voisins et de leurs ambitions. 

P. BAUDIN remercie L. MOREL et C. ROSSI pour les échanges, éclairages apportés et leur engagement. 


5. Actualités et questions diverses

P. BAUDIN fait rapidement retour : 
· la rencontre avec M. POCHON avec les sujets forages domestiques et SYDEO. 
· Le 1er COPIL projet de stockage Crest Sud

B. LAVAL apporte précision sur le projet de recherche de stockage pour le secteur Crest Sud. Sont visés jusqu’à 1,4 Mm3 de besoin à stocker. Le prochain Copil est fixé au 16 janvier.

F. TRON rappelle qu’il s’agit d’une étude de faisabilité. 

R. MATHIEU appelle à la vigilance sur des seuls raisonnements mathématiques volumétriques. Il souhaiterait aussi que soit liée la création d’une zone humide autour du projet de stockage. 

C. PETITJEAN souligne d’avoir un point de vigilance sur le partage et sur le devenir du seuil SMARD et les conditions de substitution ainsi que de remplissage. 
C. PROUST confirme de bien vérifier les conditions avec les 4 axes de notre stratégie. Le phasage du projet Crest sud est bon avec l’écriture du PTGE Drôme.

B. LAVAL indique qu’on ne sait pas ce qui se passe après la borne. Intérêt co-maitrise d’ouvrage et de l’accompagnement des agriculteurs dans les changements de pratiques ; ce qui ne relève pas des compétences du SID. 

M. CHARMET indique que sur le plan d’eau du Pas des Ondes est curé tous les 5 ans et un plan d’épandage est en cours. 

C.PETITJEAN informe du retour du séminaire sur l’hydrologie régénérative.

F. TRON confirme tout l’intérêt d’avoir pu prendre de l’information, s’inspirer de retours d’expériences et de partager avec d’autres.

C. LEMERCIER complète sur le besoin de point de convergence entre outils et de collaboration à trouver avec des gens qui ont travaillé. Il remercie le SMRD d’avoir pu participer. 

P. BAUDIN partage en fin de réunion qu’il a pu avoir réponse d’O. CARSANA qui confirme les 600m3/h envisagé par SYDEO.











La séance est levée à 12h15. 
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